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PROJET DE LOI 41
LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA PHARMACIE

LE CONSEIL POUR LA PROTECTION DES MALADES PRESENTERA SON
MEMOIRE A LA COMMISSION DE LA SANTE ET DES SERVICES SOCIAUX

Montréal, le 25 novembre 2011 : Maitre Paul G. Brunet, président du conseil
d’administration et porte-parole du Conseil pour la protection des malades
répond a l'invitation de la Commission de la santé et des services sociaux
dans le cadre des audiences ayant pour sujet le projet de loi 41, Loi
modifiant la loi sur la pharmacie.

Date : Le mardi 29 novembre 2011

Heure : 20h30

Lieu : Hotel du Parlement

Salle: Salle du Conseil législatif de I’'Hotel du Parlement

Rappelons que le Conseil pour la protection des malades est un organisme
privé, sans but lucratif, voué a la protection et a la défense des droits des
usagers du réseau de la santé. Il regroupe des comités d'usagers implantés
dans autant d'établissements de santé situés aux quatre coins du Québec.
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